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L’AJEFA, récipiendaire du prix Impact provincial 2011 

Chaque année, l’ACFA remet les prix Impact afin de mettre en valeur des 

organismes dont les actions ont permis à la francophonie albertaine de se 

démarquer tant sur la scène régionale qu’au niveau de la province. 

 

Cette année, l’Association des juristes d’expression française de l’Alberta 

est l’heureuse récipiendaire du prix Impact provincial. 

 

Ce prix représente le résultat tangible des efforts consacrés par nos         

bénévoles et employés depuis cinq ans à remettre l’association sur les 

rails. 

 

Nous tenons à remercier tous nos membres, bénévoles et employés pour 

leur dévouement. Merci aussi à nos précieux partenaires et nos généreux 

bailleurs de fonds qui nous ont appuyés et encouragés dès le début. C’est 

grâce à vous que l’AJEFA a obtenu cette merveilleuse récompense.  

 

Merci!  

sgsfoto 

CONFÉRENCIÈRE INVITÉE : LôHONORABLE  JUGE MARY MOREAU 

Évènement à noter dans votre agenda!  

L’ASSOCIATION DES JURISTES D’EXPRESSION FRANÇAISE DE L’ALBERTA 

EST HEUREUSE DE VOUS CONVIER À SON 

BANQUET ANNUEL  
 

LE 1ER JUIN 2012 
AU EDMONTON PETROLEUM CLUB 

 
LE BANQUET SERA PRÉCÉDÉ DE NOTRE  

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 
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NOS 
ACTIVITÉS 

La Commission des droits de la personne de l’Alberta décortiquée 

Pour notre première miniconférence de la saison 2011-2012, 

une quarantaine de personnes se sont réunies le 4 octobre à 

Calgary et le 6 octobre à Edmonton pour écouter la présenta-

tion de Me Philippe Rabot portant sur Le rôle de la Commission 

des droits de la personne de lôAlberta dans la protection des 

citoyens contre la discrimination illégale. 

 

Au cours de sa présentation, Me Rabot, directeur de lôAlberta 

Human Rights Commisision, a détaillé les domaines pouvant 

faire l’objet d’une plainte, par exemple la location de logement (article 5) et les          

pratiques en matière d’emploi (article 7). Il a également énuméré les motifs de discrimi-

nation interdits par le Alberta Human Rights Act, qui comprennent la race ou lôorigine 

ethnique, les croyances religieuses, l’âge, l’orientation sexuelle et le sexe, l’invalidité 

physique ou mentale ainsi que le statut familial. Enfin, il a expliqué le processus de     

traitement des plaintes, soit de la réception des plaintes par écrit au renvoi de la plainte 

devant le Human Rights Panel, en passant par la conciliation, lôenqu°te, le r¯glement ¨ 

l’amiable et la possibilité de faire appel d’une décision. 
  

Un grand merci à Me Philippe Rabot pour son professionnalisme et sa grande           

disponibilité. 
 

Cette miniconférence a été financée par Citoyenneté et Immigration Canada. 

Le 13 octobre dernier, Fernande Bergeron, notre directrice, a participé à la toute nouvelle table de concertation 

de la GRC et de la communauté franco-albertaine. Certains des objectifs de cette table ronde sont de 
 

¶ faciliter la communication et les échanges d’information entre la GRC et la communauté, 

¶ identifier des moyens concrets pour améliorer les relations et des services 

¶ accroitre la visibilité de la GRC et rehausser son profil, et 

¶ identifier des moyens de recrutement et de rétention. 
 

La prochaine rencontre de ce comité est prévue le 7 décembre 2011. 

Atelier juridique sur les droits et devoirs des locataires  

Le samedi 17 septembre dernier, Me Justin Kingston a anim® un atelier destin® aux nouveaux 

arrivants sur les droits et les responsabilités des locataires et des propriétaires. Ainsi, il a pu 

expliquer aux participants l’importance de bien lire et de bien comprendre le bail de location 

avant de le signer. Il a aussi parlé de l’aspect juridique d’une cessation de bail, que cela soit à 

la date d’échéance du contrat ou pendant sa durée de vie. Cet atelier a été offert en partena-

riat avec le Centre d’accueil et d’établissement du Nord de l’Alberta. 

Table de concertation de la GRC  
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Colloques pour prévenir les mauvais traitements envers les ainés  

PROFILS DE  
 MEMBRE 

Michèle Vincent occupe ce poste depuis 2009 en plus d’être, au bureau d’Edmonton, avocate 

au Portefeuille de la sécurité publique, de la défense et de l’immigration.  
 

Mais que prévoit l’article 41 de la Loi sur les langues officielles? Il sôagit de lôengagement du 

gouvernement fédéral « à favoriser l’épanouissement des minorités francophones et anglopho-

nes du Canada et à appuyer leur développement, ainsi qu’à promouvoir la pleine reconnais-

sance et l’usage du français et de l’anglais dans la société canadienne ». Ainsi, à titre de    

coordonnatrice 41, les principales responsabilités de Michèle sont d’entretenir des liens avec 

les représentants d’organismes issus de la communauté francophone de l’Alberta. Elle        

participe donc régulièrement aux activités de l’AJEFA et de l’ACFA où elle en profite pour faire 

connaitre les programmes et initiatives du ministère de la Justice du Canada. 
 

Il va sans dire que ce rôle lui convient tout à fait puisque Michèle œuvre dans le domaine des langues officielles 

depuis longtemps. En effet, non seulement est-elle membre de l’AJEFA depuis de nombreuses années, elle a 

également été présidente et membre du conseil d’administration. Elle a aussi siégé au Law Society Practice   

Committee et aux conseils de parents de la pr®maternelle £cole Enfantine et de lô®cole Sainte-Jeanne-dôArc. 
 

Pour plus de renseignements, visitez le site Web du Réseau ministériel des coordonnateurs 41 à 

www.justice.gc.ca/fra/pi/franc/41/coord.html. 

Michèle Vincent, coordonnatrice de la mise en œuvre de l’article 41 de la Loi sur les langues     
officielles  pour le minist¯re de la Justice du Canada en Alberta 

Les 8 et 10 novembre derniers, 72 personnes ont participé aux colloques d’Edmonton et de Calgary que nous 

avons organisés en partenariat avec le Club des retraités d’Edmonton, le Club de l’amitié de Calgary et la Fédé-

ration des aînés franco-albertains.  
 

Les participants ont ainsi eu l’occasion d’assister à plusieurs ateliers. Tout d’abord, Sage (Edmonton) et le Kerby 

Centre (Calgary) leur ont expliqu® les diff®rentes formes de violence envers les ain®s, comment les ®viter et qui 

peut les aider s’ils en sont victimes. Puis, l’Office of the Public Guardian, leur a parl® des directives personnelles 

et de l’importance d’en rédiger une. À l’heure du lunch, Me R®mi St. Pierre (Edmonton) et Me G®rard L®vesque 

(Calgary) ont r®pondu aux questions des participants. Finalement, la F®d®ration des 

aînés et aînées francophones du Canada a animé une brève discussion sur les sujets 

traités dans ses capsules théâtrales. 
 

Nous avons profité de ces deux colloques pour lancer officiellement l’ensemble multi-

média Pr®venir lôabus, côest mon but!, comprenant un livret de 60 pages et un DVD. 

Colloque à Calgary Colloque à Edmonton Me R®mi St. Pierre 
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http://www.justice.gc.ca/fra/pi/franc/41/coord.html


314, 8627  rue Marie-Anne-Gaboury (91e Rue) Edmonton (Alberta) T6C 3N1 

T. : 780-450-2443   F. : 780-463-4355 

www.ajefa.ca       bureau@ajefa.ca 
 Ò Association des juristes dôexpression fran­aise de lôAlberta 2010-2011 

Félicitations  ¨ Me Patrice 
Brideau  pour son élection 
au sein du conseil d’admi-
nistration de l’ACFA  com-
me représentant du Nord-
Ouest et pour sa nomina-
tion au conseil exécutif. 

Rapport de la 
Table ronde  
sur la justice  

 
Les  versions  française  et  anglaise du  
rapport  final  de  la  Table  ronde  est  
disponible sur notre site Web 
www.ajefa.ca. Bonne lecture! 

ANNONCES 
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À NE PAS  
MANQUER 

L'information juridique 

sous toutes ses formes  

 

par Sonia Poulin ,  
directrice de l’Alberta Law 

Libraries  
et  

Me Colin Lachance ,  
président de CanLII 

 
8 f®vrier ¨ Edmonton 
9 f®vrier ¨ Calgary 

Conseils pour  
surmonter les défis  

des immigrants  
francophones vivant 
dans l’Ouest canadien 

 
par Me Paul Hesse ,  

avocat pour le cabinet 
Pitblado 

 
7 mars ¨ Calgary 
8 mars ¨ Edmonton 

Language Rights  

Support Program:  

What Will Happen in  

the Future?  

 

par Me Yessy Byl  
et  

Me Brian Seaman  
de l’Alberta Civil Liberties 

Research Centre  
 

28 mars ¨ Calgary 
29 mars ¨ Edmonton 

Inscrivez-vous dès maintenant pour la ou les miniconférences de votre choix  
au 780-450-2443 ou à bureau@ajefa.ca. 

Andrea Zielinski est membre de l’AJEFA depuis 2007 et fait partie du conseil d’administration 

depuis 2010. Elle est aussi membre de l’Association canadienne des bibliothèques de droit 

ainsi que présidente d’Edmonton Law Libraries Association depuis 2009. 
 

Andrea a complété ses études de bibliothécaire en 1981 avec un diplôme du Grant MacEwan 

Community  College.  Elle  a  tout  dôabord  travaill®  pour  lôAlberta  Justice  où  elle  exerçait 

différentes fonctions au sein du Departmental Library, telles quôaider les avocats dans leur  

recherche juridique. Par la suite, elle a occupé un poste avec l’Alberta Law Library au Palais 

de justice d’Edmonton où elle répondait aux demandes provenant aussi  bien de  juges  ou  

d’avocats que du public. Depuis 2007, Andrea travaille comme bibliothécaire juridique au sein 

du cabinet   d’avocats Emery Jamieson LLP (www.emeryjamieson.com). 

Andrea Zielinski  

Réservez votre place aux formations offertes par le Centre canadien de français juridique 

Contactez Paulette Desaulniers à l’adresse courriel suivante : coordination@ccfjinc.ca. 

Pour les agents  
de probation  

 2 mars ¨ Edmonton 

Pour les procureurs  
de la couronne  

 9 mars ¨ Edmonton 

Pour les greffiers  
 23 mars ¨ Edmonton 

Pour tout autre individu œuvrant dans le milieu de la justice : 23 mars ¨ Calgary 

 
 
 
 

CONSEIL  
D’ADMINISTRATION  

2010-2011 
 
 
Présidente  
Me Maryse Culham 
 
Vice-président  
Me Pierre Asselin 
 
Trésorière  
Me Bianca Kratt 
 
Administrateurs  
Me Natalie Tymchuk 
Me Colin Gagnon 
Me Francine Ouellette 
Me Justin Kingston 
Siobhan Galbraith 
Andrea Zielinski 
 
Directrice générale  
Fernande Bergeron 
 
Adjointe administrative  
Mélanie Capton 
 
Coordonnatrice  
sabelle Déchène Guay 
 
Comptabilité  
Geneviève Labrie 
 
Contractuelle  
Josée Bonneville 
 
Réalisation du bulletin  
Mélanie Capton 

 

 

 

http://www.emeryjamieson.com


L’AJEFA remet annuellement ce prix à un juriste qui fait preuve d’un dévouement exceptionnel à l’avancement 
de la francophonie en Alberta. 
 
Les lauréats doivent avoir à leur actif un ou plusieurs des éléments suivants : 
 
¶ Action d’envergure ayant permis à la communauté francophone de prendre sa place et de se développer 

dans un dossier prioritaire touchant les droits des francophones de l’Alberta ou du Canada; 
¶ Contribution importante à la sensibilisation des communautés et gouvernements à l’égard des droits     

linguistiques en Alberta; 
¶ Contribution d’envergure à la promotion de l’utilisation de la langue française dans l’administration de la 

justice; 
¶ Contribution importante à la défense des droits des francophones de l’Alberta en matière linguistique. 

Date : _________________________________ Signature : _________________________________________ 

Soumis par : ________________________________________________________________________________ 

_________________________________________________________________________ 

_________________________________________________________________________ 

Raisons pour appuyer cette candidature  (curriculum vitae)  : __________________________________________ 

Téléphone / Courriel : _________________________________________________________________________ 

Nom : _______________________________________ Prénom : _____________________________________ 

"   "   "   

PRIX JEAN- 
LOUIS-LEBEL  

Sollicitation de candidature  

VŒUX DE FIN D’ANNÉE 
 

Notre équipe vous a accompagnés avec  
beaucoup de plaisir tout au long de cette  
année. Nous vous souhaitons une année  
à venir pleine de promesses et de succès. 

 
JOYEUX TEMPS DES FÊTES  

Merci de nous retourner le formulaire complété 
au 314, 8627- 91 Street NW - Edmonton - T6C 3N1 ou à bureau@ajefa.ca. 



                              Vous avez besoin Vous avez besoin Vous avez besoin    

                                                   de ressourcesde ressourcesde ressources   

                                                                  juridiques?juridiques?juridiques?   

                                    Centre de ressourcesCentre de ressourcesCentre de ressources   

                                          juridiques à La Cité juridiques à La Cité juridiques à La Cité    

                                          francophone et sur francophone et sur francophone et sur 

         notre site Webnotre site Webnotre site Web   

                                 

                           Répertoire disponible     Répertoire disponible     Répertoire disponible        

                              sur notre site Websur notre site Websur notre site Web   

                        www.ajefa.cawww.ajefa.cawww.ajefa.ca   

   

                                          Vous cherchez unVous cherchez unVous cherchez un   

                        professionnel œuvrantprofessionnel œuvrantprofessionnel œuvrant   

            dans le domaine juridique?dans le domaine juridique?dans le domaine juridique?   

Communiquez avec nous, Communiquez avec nous, Communiquez avec nous,    

nous sommes là pour vous!nous sommes là pour vous!nous sommes là pour vous!   

780.450.2443780.450.2443780.450.2443   

bureau@ajefa.cabureau@ajefa.cabureau@ajefa.ca   

www.ajefa.cawww.ajefa.cawww.ajefa.ca   

Association des juristes d expression française de l AlbertaAssociation des juristes d expression française de l AlbertaAssociation des juristes d expression française de l Alberta   

                                                                  Vous souhaitez Vous souhaitez Vous souhaitez    

                                                                  assister à des  assister à des  assister à des     

                                       ateliers juridiques?ateliers juridiques?ateliers juridiques?   

                                                Ateliers sur les testamentsAteliers sur les testamentsAteliers sur les testaments   

                                                      Ateliers sur les droitsAteliers sur les droitsAteliers sur les droits   

                                                            des locatairesdes locatairesdes locataires   

                                                               Ateliers sur le droit de Ateliers sur le droit de Ateliers sur le droit de    

                                                                     la famillela famillela famille   


